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DISCUSSION PUBLIQUE  

Révision de la méthode de répartition des fonds de l’Entente Ville-MTESS  
 

La Commission sur le développement social et la diversité montréalaise organise une discussion 
publique pour présenter les conclusions provisoires de ses travaux sur la révision de la méthode de 
répartition des fonds de l’entente Ville-MTESS dans le cadre des Alliances pour la solidarité (2018-2023).  
 

La séance publique de discussion se déroulera comme suit:  

DATE 29 MAI 2019 

HEURE 13 H 30 

LIEU : ÉDIFICE LUCIEN-SAULNIER , SALLE DU CONSEIL , 155, RUE NOTRE-DAME EST / MÉTRO CHAMP-DE-
MARS www.stm.info 

 
Après une présentation synthèse des travaux du Service de la diversité et de l’inclusion sociale, la 
Commission expliquera le processus retenu pour étudier ce dossier, les conclusions provisoires 
auxquelles elle est parvenue et les recommandations qu’elle entend présenter au conseil 
d’agglomération. Suivra une période de questions et de commentaires du public.  
 
Les commissaires convient les personnes intéressées, et tout particulièrement les représentantes et 
représentants d’organismes communautaires sur le territoire de l’agglomération de Montréal, à participer 
à cette activité d’information et d’échanges.  
 
À la suite de cette rencontre, la Commission finalisera ses délibérations à la lumière des commentaires 
entendus afin de déposer son rapport au conseil d’agglomération de juin 2019. 
 

DOCUMENTATION  
La documentation afférente sera disponible sous peu pour consultation au Service du greffe ainsi qu’en 
ligne : ville.montreal.qc.ca/commissions  
 
ACCESSIBILITÉ  
La salle du conseil est accessible aux personnes à mobilité réduite. Elle est aussi équipée d’un système 
d’aide à l’audition accessible en syntonisant la fréquence 100,3 sur la bande FM de votre baladeur. Un 
service d'interprétation en langue des signes québécoise (LSQ) peut être offert sur demande, présentée 
cinq jours à l’avance, et sous réserve de la disponibilité d'interprètes. 
 
Les assemblées publiques seront également accessibles par webdiffusion, en direct et en différé, à l’adresse: 
ville.montreal.qc.ca/commissions 
 
RENSEIGNEMENTS:  Service du greffe, Division des élections, du soutien aux commissions et de la réglementation 
   155, rue Notre-Dame Est, Montréal (Québec) H2Y 1B5 
   Téléphone : 514-872-3000   
 commissions@ville.montreal.qc.ca | ville.montreal.qc.ca/commissions | @Comm_MTL 
 

DATE DE PARUTION : LE 15 MAI 2019, LE DEVOIR 


